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Contrôle des formations privées en psychologie
Question écrite n° 9238

Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la
recherche, sur la prolifération préoccupante de formations privées non reconnues se réclamant de la
psychologie, en dehors de tout cadre académique ou scientifique rigoureux. Alors que le titre de psychologue
est protégé par la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et qu'il est subordonné à l'obtention conjointe d'une licence et
d'un master en psychologie ' incluant une formation théorique en sciences humaines, une initiation à la
recherche ainsi que des stages pratiques supervisés, de nombreuses structures privées proposent aujourd'hui
des formations brèves, dépourvues de tout encadrement universitaire, débouchant sur des titres ambigus ou
fallacieux tels que « psychopraticien », « coach en développement personnel », ou encore « thérapeute
holistique ». Ces pratiques, non encadrées par la puissance publique, exposent des publics souvent vulnérables
à des prises en charge inadaptées, voire dangereuses. La mission interministérielle de vigilance et de lutte
contre les dérives sectaires (MIVILUDES) a d'ailleurs, à plusieurs reprises, alerté sur des dérives préoccupantes
: emprise psychologique, aggravation de troubles mentaux, voire risques sectaires. Par ailleurs, l'usage
croissant de ces dénominations non réglementées entretient une confusion regrettable auprès du grand public,
qui éprouve de plus en plus de difficultés à identifier les professionnels dûment formés et habilités à exercer
dans un cadre légal et éthique. Aussi, elle souhaite connaître ses intentions quant aux mesures qu'il envisage
de prendre pour renforcer la protection du titre de psychologue, lutter contre l'utilisation abusive de
dénominations susceptibles d'induire en erreur le public et encadrer plus strictement les établissements privés
proposant des formations se réclamant de la psychologie sans répondre aux exigences universitaires et
réglementaires en vigueur.
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